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Les enseignants qui sollicitent un changement de département au titre du handicap doivent 
déposer un dossier à l’attention du Docteur ARNAL, médecin de prévention, 
sous couvert du correspondant handicap relais au pôle 1er degré de la DSDEN 84. 
 
Il convient de compléter le formulaire de demande de bonification au titre du handicap et de 
le renvoyer au pôle 1er degré (P1D), accompagné des pièces justificatives demandées, pour 
le mardi 30 novembre 2021 - délai de rigueur. 
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MOBILITÉ DES ENSEIGNANTS 1ER DEGRÉ 
Phase interdépartementale - rentrée scolaire 2022 

Demande formulée au titre du handicap 
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